
DESC 

28 septembre 1998 98.154 
ad 98.033 

Postulat du groupe radical 

Collaboration culturelle 

Afin de stimuler la vie culturelle dans le canton, le Conseil d'Etat est prié d'étudier la 
possibilité de contribuer au développement et d'instaurer une collaboration entre les 
différents acteurs culturels du canton et ceux des régions avoisinantes, y compris la 
France voisine, dans le sens d'une meilleure complémentarité et coordination. 

Signataires: P. Sandoz, E. Berthet, M. Bovay, G. Pavillon, W. Haag, F. Droz, F. Rutti, W. 
Geiser, W. Willener, P. Guenot, J.-B. Wälti, R. Debély, Y. Morel, D. Cottier, J. Tschanz, P. 
Hainard et A. Gerber. 
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